
La taxe foncière flambe !
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L’Union  nationale  des  propriétaires  immobiliers  (UNPI)  a

publié  les  résultats  de  la  16e  édition  de  l’Observatoire
national des taxes foncières. Cette étude nous apprend que le
montant de la taxe foncière a bondi de 4,7 % en 2022 dans les
200 villes les plus peuplées de France ! Selon le classement
de l’UNPI, les hausses les plus fortes (majoration de 3,4 %
des valeurs locatives comprises) ont été observées à Poissy
(+23,9 %), Mantes-la-Jolie (+22,2 %) et Martigues (+19 %).
Viennent ensuite les villes de Bagnolet (+18,6 %), Marseille
(+16,3 %), Tours (+16 %), Pau (+13,6 %), Pantin (+13,4 %),
Bagneux (+13,3 %) et Strasbourg (+12,6 %).

Selon l’observatoire, cette flambée du montant de la taxe
foncière peut s’expliquer par deux phénomènes. Le premier est
lié à la réévaluation des valeurs locatives (ces valeurs ayant
été fixées la dernière fois en 1970). Ces valeurs, qui servent
de base de calcul de la taxe foncière, ont augmenté de 3,4 %
en 2022, soit la plus forte revalorisation depuis 1989. Le
deuxième phénomène est le suivant : les taux appliqués par les
collectivités territoriales ont bondi : +1,3 % en 2022 et
+11,3  %  en  10  ans,  alors  même  que  la  revalorisation  des
valeurs locatives cadastrales leur permet de percevoir chaque
année davantage de recettes de taxe foncière.

Face à ce constat, l’UNPI demande, outre le blocage des taux
de la taxe foncière, que l’indexation des valeurs locatives
soit neutralisée par la loi de finances pour 2023. À suivre…

https://www.steco.fr/la-taxe-fonciere-flambe/
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